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CALENDRIER indicatif

CALENDRIER
PHASES D'ELABORATION DU FUTUR PROGRAMME 

OPERATIONNEL  

Avril – Décembre 2019 DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE

Septembre - Décembre 2019
IDENTIFICATION DES PRIORITES STRATEGIQUES DANS LE RESPECT DU
CADRE COMMUNAUTAIRE ET NATIONAL

Décembre 2019 PRESENTATION AU PARTENARIAT REGIONAL (lors du Comité de suivi)

Janvier-Mai 2020
STRUCTURATION DU CONTENU et ATELIERS D’INFORMATION DES
PARTENAIRES

Juin 2020 PRESENTATION EN COMITE DE SUIVI

Juillet – Décembre 2020

FINALISATION : rédaction du Programme Opérationnel sous SFC
(plateforme d’échange de la Commission Européenne) envoi de la 1ère

version puis négociations avec la Commission jusqu’à l’adoption de la
version finale
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Partenaires membres du Comité de Suivi : 

- Une enquête sur le retour d’expérience 14-20 et les priorités pour 
21-27 sera adressée aux membres du Comité à la fin de l’été ;

- 3 Réunions techniques organisées en Octobre pour discuter des 
grandes orientations pour 2021-2027 : FEDER, FSE et POIA ;

- Un espace numérique accessible au partenariat est à l’étude ; 

- Des réunions départementales d’information du partenariat se 
tiendront fin 2019 / début 2020

Société Civile : 

- Mise en ligne de questionnaires sur le site « europemaregionsud » 
ouverts à tous

MODALITES D’ASSOCIATION DU PARTENARIAT ET DE LA 
SOCIETE CIVILE
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4 types d’espaces de travail sont prévus :

▪ 8 ateliers thématiques croisant les compétences du Pole 
Europe et celles des directions opérationnelles sur les 
contenus des PO

▪ 8 ateliers techniques permettant d’envisager la préparation 
technique de 21-27 

Deux groupes fonctionnent parallèlement avec une 
association étroite du partenariat concerné :

• Un groupe de travail sur le volet urbain (ITI)

• Un groupe de travail dédié au volet Massif

Ce groupe de travail aura pour objectif d’intégrer les réflexions 
en cours sur la SIMA.

ORGANISATION MISE EN PLACE AU SEIN DE LA REGION :
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